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PREMIERE PARTIE : 
CONTEXTE 

 
La nomenclature budgétaire est un cadre de référence obligatoire de 
présentation des opérations du budget de l’État. Ce cadre s’articule 
autour d’un mode de présentation qui prend appui sur les normes de 
classification des opérations du budget de l’État. 

La Nomenclature Budgétaire de l’État permet de codifier l’imputation 
de chaque opération du budget de l’État. En la matière, les nouvelles 
dispositions de l’UEMOA recommandent une présentation selon la 
structure suivante: 

- La classification par programme ; 

- la classification administrative ; 
- la classification fonctionnelle ; 

- La classification économique. 
 

L’UEMOA donne la possibilité aux Etats membres d’adopter des clas- 
sifications additionnelles pour répondre à des préoccupations spéci- 
fiques. 

La classification additionnelle retenue par la Côte d’Ivoire est la classi- 
fication par mode de financement. 

Le nouveau cadre juridique qui soutient la nouvelle nomenclature 
budgétaire est constitué du décret n°2014- 417 du 09 juillet 2014 por- 
tant Nomenclature Budgétaire de l’État et de l’arrêté n°584/MPMBPE/ 
CAB du 05 août 2016 portant codification de la nomenclature bud- 
gétaire de l’État. Elle s’appuie également sur la Loi N°2014-337 du 5 
juin 2014 portant code de transparence qui dispose en son article 51 
que« Chaque catégorie de dépenses est prévue et autorisée selon une 
nomenclature stable et claire, permettant ainsi de déterminer l’auto- 
rité responsable de la gestion du crédit, la nature de la dépense et la 
politique publique à laquelle elle contribue.» 

La présente instruction montre, de façon détaillée, les différents seg- 
ments de cette nomenclature et explicite les règles de son utilisation. 
Elle s’adresse, en priorité, aux acteurs nationaux qui interviennent 
dans les procédures budgétaires et financières de l’État et autres ad- 
ministrations publiques. Il s’agit, notamment : 

- Des Présidents d’institutions constitutionnelles  ; 
- Des membres du Gouvernement ; 

- Des administrateurs et gestionnaires de crédits ; 

- Des Contrôleurs financiers et Contrôleurs budgétaires ; 

- Des Comptables publics ; 

De toutes les catégories de fonctions qui interviennent dans l’élabo- 
ration et l’exécution du budget à aussi bien au niveau central qu’aux 
niveaux déconcentré et décentralisé. 

 
 

DEUXIÈME PARTIE : RÈGLES 
DE BASE 

 
La nomenclature doit respecter certaines règles lors de son élabora- 
tion et de son actualisation. Les éléments de la nomenclature doivent 
pouvoir être imputés directement et simplement. 

La nomenclature peut comporter une arborescence. En son sein, les 
niveaux d’arborescence supérieurs sont généralement encadrés par 
des dispositions législatives ou réglementaires. L’arborescence per-   
met d’organiser une hiérarchie des valeurs de la nomenclature. 

Dans certains cas, la nomenclature doit être articulée et cohérente 
pour assurer l’unité de l’information financière sans, pour autant, être 
redondantes. 

La nomenclature doit être stable afin de permettre, au sein d’un 
exercice, de comparer l’autorisation, la programmation et l’exécution 
budgétaire. Cette stabilité permet également d’assurer des comparai- 
sons entre différents exercices pour l’analyse des données issues de 
séries longues. 

Les règles d’utilisation de la nomenclature doivent être documentées 
de manière à assurer la correcte utilisation des valeurs qui y sont en- 
registrées et à limiter les erreurs d’imputation. 

Cette instruction permet d’expliquer les dispositions du décret 
n°2014-417 du 09 juillet 2014 portant Nomenclature Budgétaire de 
l’État et de l’arrêté n° 584 du 05 août 2016 portant codification de la 
Nomenclature Budgétaire de l’État et de lever certaines équivoques 
qui peuvent subsister à leur lecture. 
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TROISIÈME PARTIE : 
APPLICATION DES RÈGLES 

1. TABLE DE BASE DE LA 
NOMENCLATURE  BUDGET AIRE DE 

L’ÉTAT 
 

La table de base de la Nomenclature Budgétaire de l’État 
présente les dépenses du budget de l’État selon : 
- la classification par programme ; 

- la classification administrative ; 
- la classification fonctionnelle ; 
- La classification économique ; 

- La classification par mode de financement. 
 

1.1. Classification par programme 

La classification par programme permet de codifier les crédits inscrits 
dans le budget de l’État. Le code du programme, identifié sur cinq 
caractères, se positionne entre le code de la section et celui de la clas- 
sification administrative. 
La classification par programme se présente sur deux niveaux : 

- le type d’unité de spécialisation du budget ; 

- l’unité de spécialisation du budget. 
1.1.1. Type d’unité de spécialisation du budget 

Le type d’unité de spécialisation du budget représente la catégorie de 
budget. Il est codifié sur deux caractères. 
Le premier caractère porte sur les modalités suivantes : 

 
1  DOTATION ; 

2 PROGRAMME. 
Le deuxième caractère porte sur la spécialisation, par arborescence, 
de chacune des deux premières modalités. 

 

1.1.1.1. Dotation 
Selon l’article 17 de la Loi Organique relative aux Lois de Finances, 
« les crédits budgétaires non répartis en programmes sont répartis 
en dotations. 
Chaque dotation regroupe un ensemble de crédits globalisés destinés 
à couvrir des dépenses spécifiques auxquelles ne peuvent être direc- 
tement associés des objectifs de politiques publiques ou des critères 

de performance. » 

Les codes retenus, de façon exhaustive, pour les Dotations sont les 
suivants : 

11 dettes intérieures ; 

12 dettes extérieures ; 

13 institutions constitutionnelles ; 14 réserves ciblées ; 
15 marges de gestion. 

Les Institutions qui gèrent des programmes opérationnels sont assu- 
jetties aux règles de gestion des programmes. Dans ce cas, la codifica- 
tion se fera selon la règle applicable au programme. 

 
1.1.1.2. Programme 

Le programme est défini comme un « regroupement de crédits desti- 
nés à mettre en œuvre une action ou un ensemble cohérent d’actions 
représentatif d’une politique publique clairement définie dans une 
perspective de moyen terme » et qui relève d’un même ministère. 

Le programme est la nouvelle méthode de présentation et de vote des 
crédits. Chaque programme relève d’un seul ministère et est assigné 
à un responsable de programme. Au sein du programme, les crédits 
sont présentés par actions et par nature de dépense. Les programmes 
sont regroupés par catégories. 

Les codes retenus pour les catégories de programmes, de façon ex- 
haustive, sont les suivants : 
21 programmes  supports; 

22 programmes opérationnels ; 

23 comptes spéciaux du trésor ; 
24 budgets annexes. 

l.1.2. Unité de spécialisation du budget 

L’unité de spécialisation du budget est le programme ou la dotation. Il 
est codifié sur trois caractères générés automatiquement par l’applica- 
tion informatique selon une série de numérotation continue. 

 
1.2. CLASSIFICATION ADMINISTRA- 

TIVE 

La classification administrative a pour objet de présenter les dépenses 
budgétaires selon les services ou groupes de services chargés de leur 
gestion. Elle permet d’identifier le niveau hiérarchique du service 
chargé de l’exécution de la dépense et de préciser son degré d’auto- 
nomie ainsi que sa situation géographique. 

Cette classification dépend de l’organisation administrative des dépar- 
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tements ministériels ou des Institutions constitutionnelles de l’État. 

Elle correspond au chapitre et est précédée de la nature de section 
et de la section. 

2.1. NATURE DE SECTION 
La nature de section est identifiée sur un caractère et correspond ex- 
clusivement aux modalités suivantes : 

Institution constitutionnelle, identifiée par le chiffre 1 ; Ministère 
d’État, identifié par le chiffre 2 ; 
Ministère, identifié par le chiffre 3 ; 

Ministère délégué, identifié par le chiffre 4 ; Secrétariat d’État, identi- 
fié par le chiffre 5 ; Haut-Commissariat, identifié par le chiffre 6 ; 
- Autre entité, identifié par le chiffre 9. 

Le contenu de la nature de section est décrit dans l’annexe 1 à la pré- 
sente  instruction. 

2.2. SECTION 

La section est un organe souverain de l’administration publique. Elle 
correspond à la nomenclature des Institutions constitutionnelles et à 
celle des Ministères issus de la composition du gouvernement. 

Le code de la section est figé. Il est identifié sur deux caractères. 

Le contenu de la section est décrit dans l’annexe 2 à la présente ins- 
truction. 

2.3. CHAPITRE 

Le chapitre est codifié sur treize caractères et se présente sur deux ni- 
veaux. Le premier niveau représente le service gestionnaire de crédits 
et le deuxième, la localisation géographique. 
l.2.3.1. Service gestionnaire de crédits 

Le service gestionnaire de crédits comprend : type de service ; 
service principal ; 

groupe de services; 
numéro  d’ordre. 

• Type de service 

Le type de service est codifié sur un caractère. Il présente les caracté- 
ristiques générales suivantes : 

le service central. Tout service relevant de l’administration centrale 
sera identifié par le chiffre 1; le service déconcentré. Tout service re- 
levant de l’administration déconcentrée sera identifié par le chiffre  2; 
le service autonome ou décentralisé. Tout service autonome par rap- 
port aux deux premiers ou relevant de l’administration décentralisée 
sera identifié par le chiffre 3. 

Le contenu du type de service est décrit dans l’annexe 4 de la pré- 
sente  instruction. 

• Service principal 

Le service principal permet de déterminer, pour chaque type de ser- 
vice, la catégorie de service destinataire de la dépense. Il est codifié 
sur deux caractères. 

Le premier caractère indique le type de service, le deuxième donne la 
position du service principal dans le type de service. 
L’organisation administrative de l’État correspond à la structuration   
qui répartit les services en trois catégories : centraux, déconcentrés 
et décentralisés. 

1- Services centraux 
Tous les services centraux sont codifiés à partir du chiffre 1. 

11 • Cabinet en tant que premier niveau des services centraux. 

12- Direction Générale en tant que deuxième niveau des services cen- 
traux. 13- Direction Centrale en tant que troisième niveau des services 
centraux. 
2• Services déconcentrés 
Tous les services déconcentrés sont codifiés à partir du chiffre 2. 

21- Préfecture de région en tant que premier niveau de déconcen- 
tration administrative. Tout service déconcentré installé sur une cir- 
conscription administrative relevant directement d’une Préfecture de 
région est codifié par le nombre 21. 

22- Préfecture de département en tant que deuxième niveau de dé- 
concentration administrative. Tout service déconcentré installé sur 
une circonscription administrative relevant directement d’une Préfec- 
ture de département est codifié par le nombre 22. 

23- Sous-Préfecture en tant que troisième niveau de déconcentration 
administrative. Tout service déconcentré installé sur une circonscrip- 
tion administrative relevant directement d’une Sous-préfecture est 
codifié par le nombre 23. 

24- Direction Régionale. Tout service déconcentré installé sur une 
circonscription administrative relevant directement d’une Direction 
Régionale est codifié par le nombre 24. 

25- Direction Départementale. Tout service déconcentré installé sur 
une circonscription administrative relevant directement d’une Direc- 
tion Départementale est codifié par le nombre 25. 

26- Services techniques déconcentrés de l’État (Districts, Antennes 
régionales ou départementales). 
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Tout service technique déconcentré de l’État est codifié par le nombre 
26. 

27- Services à l’étranger. Tout service déconcentré installé à l’étranger 
est codifié par le nombre 27. 

3- Services autonomes ou décentralisés 

Tous les services autonomes ou décentralisés sont codifiés à partir 
du chiffre 3. 

31- Autorités administratives indépendantes. Toutes les autorités ad- 
ministratives indépendantes sont codifiées par le nombre 31. 

32- Établissements Publics Nationaux. Tous les Établissements Publics 
Nationaux sont codifiés par le nombre 32. Il ne se fait pas de distinc- 
tion entre Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial 
(EPIC) et Etablissement à caractère Public Administratif (EPA}. 
33- Collectivités décentralisées. Toutes les collectivités décentralisées 
sont codifiés par le nombre 33. 34- Sociétés d’État. Toutes les sociétés 
d’État sont codifiées par le nombre 34. 

35- Sociétés à participation financière publique majoritaire. Toutes les 
sociétés à participation financière publique majoritaire sont codifiées 
par le nombre 35. 

36- Sociétés à participation financière publique avec minorité de blo- 
cage. Toutes les sociétés à participation financière publique avec mi- 
norité de blocage sont codifiées par le nombre 36. 

37- Sociétés à participation financière publique minoritaire. Toutes les 
sociétés à participation financière publique minoritaire sont codifiées 
par le nombre 37. 

Le contenu du service principal est décrit dans l’annexe 4 de la pré- 
sente  instruction. 
• Groupe de services 

Le groupe de services indique, pour chaque type de service et de ser- 
vice principal, le service destinataire de la dépense. Il est identifié sur 
quatre caractères dont les deux premiers représentent le service prin- 
cipal et les deux derniers représentent le numéro d’ordre du groupe 
de service dans le service principal. 

Le contenu du groupe de service est décrit dans l’annexe 5 de la pré- 
sente  instruction. 
• Numéro d’ordre 

Le numéro d’ordre est associé au groupe de services. Il comprend 
trois caractères générés par l’application informatique selon une série 
de numérotation continue destinée à distinguer des entités dont les 
premiers segments sont tous identiques. 

1.2.3.2. Localisation géographique 

La localisation géographique permet d’identifier pour chaque service 
gestionnaire de crédits, sa situation géographique. 

Elle identifie, sur six caractères, les services selon les différentes cir- 
conscriptions nationales. Les deux premiers caractères désignent la 
région administrative, le troisième et le quatrième rattachés aux deux 
premiers désignent le département dans la région concernée et les six 
pris ensemble désignent la  sous-préfecture. 

Lorsque la localisation géographique du service se trouve hors du 
pays, la codification se fait de façon analogue à celle de la localisa- 
tion géographique dans le pays. Les correspondances utilisées sont 
les suivantes : 

les continents sont codifiés comme les régions ; les pays sont codifiés 
comme les départements ; 
les villes sont codifiées comme les sous-préfectures. 

• Région 

Les codes de la région sont définis à partir d’un découpage du pays en 
neuf zones suivantes : 0 Zone Extérieure ou à l’étranger ; 

1 Zone Centre ; 

2 Zone Nord ; 
3 Zone Forestière du centre ouest ; 
4 Zone Semi -montagneuse de l’ouest ; 

5 Zone Forestière du sud-ouest ; 6 Zone Forestière de l’est ; 

7 Zone Forestière du sud-est ; 
- 9 Couverture Nationale. 

Ainsi, le code de base de la région est prévu sur deux caractères. Le 
premier caractère désigne le numéro de la zone géographique à la- 
quelle elle appartient et le second représente le numéro d’ordre de la 
région dans cette zone. 

Le premier caractère du code région des services occupe exclusive- 
ment les chiffres de O à 7. Le code 9 ne peut être utilisé que dans la 
chaine programmatique. Il est réservé exclusivement pour la codifi- 
cation des activités dont le champ couvre tout le territoire national. 

Exemple : une activité d’envergure nationale mise en œuvre par un 
service localisé dans la région du « Bélier » sera codifiée de la façon 
suivante : 

Dans la table de base : code région = 11 (code de la région du « 
Bélier ») ; 
Dans la chaine programmatique : code région= 90 (activité d’env
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gure nationale). 

Pour les besoins du système d’information budgétaire, qui nécessite, 
pour tout code de localisation géographique, une structure compre- 
nant six caractères, quatre zéros (0000) sont ajoutés aux deux pre- 
miers caractères désignant la région. 
Concernant les continents, les codes sont les suivants : 01 Afrique ; 

02 Amérique ; 

03 Asie ; 
04 Europe ; 
05 Océanie. 

Le contenu de la localisation géographique des pays est décrit dans 
l’annexe 8 à la présente instruction. 
• Département 

Le code de base du département est prévu sur quatre caractères. Les 
deux premiers caractères représentent la région. Les deux caractères 
suivants représentent le numéro d’ordre du département dans la ré- 
gion. 

Pour des besoins du système d’information budgétaire, qui nécessite, 
pour tout code de localisation géographique, une structure compre- 
nant six caractères, deux zéros (00) sont ajoutés aux quatre premiers 
caractères désignant le département. 
• Sous-préfecture 

Le code des sous-préfectures est prévu sur six caractères. Les quatre 
premiers caractères représentent le département. Les deux derniers 
désignent le numéro d’ordre de la sous-préfecture dans le départe- 
ment. 
Le contenu de la localisation géographique est décrit dans les annexes 
7 et 8 à la présente instruction. 
1.3. Classification fonctionnelle 

Elle émane de la Classification Fonctionnelle des Administrations Pu- 
bliques (CFAP) retenue par le manuel de statistiques 2001 du Fonds 
Monétaire International (FMI). Conformément à ces normes et stan- 
dards internationaux, la classification fonctionnelle regroupe les dé- 
penses budgétaires en dix fonctions subdivisées en divisions, groupes 
et classes. 

La codification retient un lien de cohérence entre le code retenu pour 
la classification fonctionnelle et le programme. 

L.3.1. DIVISIONS 
La division est considérée comme un objectif général d’une admi- 

nistration publique. Elle est codifiée sur deux caractères de la façon 
suivante : 

Services généraux des administrations publiques ; 

Défense ; 

Ordre et sécurité publics ; 
Affaires économiques ; 

Protection de l’environnement  ; 

Logements et équipements collectifs ; 
Santé ; 

Loisirs, culture et culte ; 
Enseignement ; 

Protection sociale. 
1.3.2. GROUPES 

 
Le segment « groupes » donne le détail des moyens par lesquels les 
objectifs généraux sont atteints. 
Il est codifié sur trois caractères. Les deux premiers constituent la 
codification de la division et le troisième est la subdivision de la divi- 
sion. Le cinquième caractère rattaché aux quatre premiers forment 
la rubrique et ; les six caractères pris ensemble forment la sous ru- 
brique. 
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Exemple de groupes 
 

DIVISION LIBELLE 
GROUPES 

01 SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 
 011 Fonctionnement des organes exécutifs et législatifs, affaires financières et fiscales, affaires 

étrangères 

012 Aide économique extérieure 

... ... 
02 DEFENSE 

 021 Défense militaire 
 022 Défense civile 
 ... ... 
03 ORDRE ET SECURITE 

 031 Services de poilce 
 032 Services de protection civile 
 ... ... 

 
1.3.3. CLASSES 

 
Le segment «classe » représente le niveau optionnel de la classification fonctionnelle. La classe est une subdivision du groupe. Elle est donc codifiée sur quatre caractères 
dont les trois premiers constituent la codification du groupe. 
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Exemple de classes 
 

DIVISIONS 
 

GROUPES 
 

CLASSES 

 
 

LIBELLE 

01 
   

SERVICES  GÉNÉRAUX  DES  ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

  
 
011 

  
Fonctionnement des organes exécutifs et législatifs, affaires financières et fiscales, 

 
 
affaires étrangères 

  
0111 

 
Fonctionnement des organes exécutifs et législatifs 

  
0112 

 
Affaires financières et fiscales 

  0113 Affaires étrangères 

 
012 

  
Aide  économique extérieure 

   
0121 

 
Aide économique aux pays en développement ou en transition 

   
0122 

 
Aide économique par l’intermédiaire d’organisations internationales 

02   DEFENSE 
 

021 
  

Défense militaire 

  
0210 Défense militaire 

 
022 

 
Défense civile 

   
0220 

 
Défense civile 

 
03 

   
ORDRE ET SÉCURITÉ 
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031 

  
 
Services de police 

   
0310 

 
Services de police 

  
032 

  
Services de protection civile 

   
 
0320 

 
 
 
Services de protection civile 

 

L’ensemble des tables de la classification des Administrations Publiques (CFAP) est disponible sur dix tableaux constituant l’annexe 9. 
 
 

1.4. CLASSIFICATION ÉCONOMIQUE DES 
DÉPENSES 

 
La classification économique de la nomenclature budgétaire est co- 
hérente avec le plan comptalbe général de l’Etat.Les comptes budgé- 
tair,eàsce nivea,usont regroupés en deux classes : classe 6 et classe 7. 
Les dépenses du budget de l’Etatsont codifiées sur sixcaractères au 
plus: 
- le premier caractère correspond à la classe comptable; 
- le deuxième caractère rattaché au premierforment l’ar- 
ticle; 
- le troisième caractère rattaché aux deux premiers for- 
ment le paragraphe ; 
- le quatrième caractère rattaché aux trois premiers for- 
ment la ligne ; 
- le cinquième caractère rattaché aux quatre premiers for- 
ment la rubrique et ; 
- les six caractères pris ensemble forment la sous rubrique. 

 
1.5. CLASSIFICATION DES DÉPENSES 

SELON LEUR MODE DE FINANCEMENT 
 

La classification des dépenses par mode de financement est faite sur 
deux caractères : 
- le premiercaractère représente la source de financement 
(Eta,tbilatéraxu, multilatérau,xPartenairat Public-Privé et autres) ; 
- le deuxième caractère identifie le type de  financement 

(fonds propres, dons projets, dons programme,ssubventionset 
transfert,semprunts intérieurs ou extérieurs et autres.) 
Le contenu de la classification des dépenses par mode de finance- 
ment est décrit dans l’annexe 10 à la présente instruction. 

 
 

II. TABLES AUXILIAIRES DE LA 
NOMENCLATURE  BUDGETAIRE DE 

L’ETAT 
 
 

11.1. Classification des recettes 
Les recettes de l’Etat sont votées selon les grandes masses qui 
portent sur : 
- recettes intérieures ; 
- recettes extérieures ; 
- ressources des comptes spéciaux du trésor ; 
- ressources des budgets annexes. 
Les informations relatives à ces composantes ci-dessus sont données 
par la classification des recettes. La classification des recettes se fait 
selon : 
- leur nature économique ; 
- leur mode de financement. 

11.1.1. Classification des recettes selon leur nature 
économique 
Les recettes du budget général, des budgets annexes et des Comptes 

 
DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 193 

D 



INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 

Spéciaux du Trésor, définis dans laloi organique relative aux lois de 
finances, sont classées selon leur nature correspondant à l’assiette 
de l’impôt, et éventuellement selon leur source. 
Les recettes budgétaires de l’Etat comprennent : 
- les impôts, les taxesainsi que le produit des amendes ; 
- les rémunérations des services rendus et redevances ; 
- les fonds de concours, dons et legs ; 
- les revenus des domaines et des participations finan- 
cières ; 
- les produits divers. 
Les recettes du budget sont codifiées sur six caractères au plus : - le 
premier caractère correspond à la classe comptable ; 
- les deux premiers caractères correspondent à l’article ; 
- les trois premiers caractères correspondent au para- 
graphe ; 
- le quatrième caractère rattaché aux trois premiers corres- 
pond à la ligne ; 
- le cinquième caractère rattaché aux quatre premiers cor- 
respond à la rubrique et ; 
- les six caractères pris ensemble représentent la sous ru- 
brique. 
L’ensemble des recettes est regroupé dans une unité de spécialisa- 
tion codifiée « 0 ». 

11.1.2. Classification des recettes selon leur mode de 
financement 
La Classification selon le mode de financement a pour objet d’iden- 
tifier et de suivre les moyens de financement du budget de l’État. 
Elle est faîte sur deux caractères : 
- le premier caractère représente la source de finance- 
ment et détermine la provenance de la ressource (fonds propres de 
l’État, dons, emprunts intérieurs, emprunts extérieurs, Partenariat 
Public-Privé etc.} ; 
- le deuxième caractère identifie le type de financement et 
spécifie ou caractérise la ressource (prêt règlementé, prêt rétrocédé, 
prêt projets, dons projets, emprunts projets et autres). 
Le contenu de la classification selon le mode de financement des 
recettes est décrit dans l’annexe 11 à la présente instruction. 

 
11.2. CLASSIFICATION DES DÉPENSES 

 
11.2. 1. Chaine managériale 
11.2. 1.1. Catégories d’unité de gestion de la performance 
La chaine managériale de la performance est composée de trois caté- 
gories d’unités de gestion qui sont : - les Programmes (Prog) ; 
- les Budgets Opérationnels de Programme (BOP) ; 
- les Unités Opérationnelles de programme (UO) 

 
.11.2.1.2. Unité de gestion de la performance (UGP) 
• Unité de Gestion de la Performance de type Programme (Prog) 

 
L’UGP de type programme est identifiée par le code du programme 
disponible dans les tables principales sur cinq caractères complétés 
de six zéros. 
• Unité de Gestion de la Performance de type Budget Opérationnel 
de Programme (BOP) 
L’UGP de type Budget Opérationnel de Programme est codifiée sur 
huit caractères dont les cinq premiers rappellent le code du pro- 
gramme, les trois caractères suivants étant le numéro d’ordre indi- 
quant sa position à l’intérieur de son programme de rattachement. 
Ces caractères sont complétés par trois zéro. 
• Unité de Gestion de la Performance de type Unité Opérationnelle 
(UO) 
L’UGP de type Unité Opérationnelle (UO) est codifiée sur onze ca- 
ractères, les huit premiers rappellent les codes du Programme et du 
Budget Opérationnel de Programme. Les trois derniers caractères 
représentent un numéro d’ordre donnant sa position à l’intérieur de 
son Budget Opérationnel de Programme de rattachement. 

 
11.2.1.3. Unités de gestion des Dotations 
Les dotations sont des unités de regroupement des activités ou des 
crédits gérés hors programme. Leur codification obéit aux mêmes 
règles que les unités de gestion de la performance de type Pro- 
gramme. 

 
11.2.2. Chaine programmatique 
La chaine programmatique est composée du programme, de l’action 
et de l’activité. Le programme est la somme des actions et l’action est 
la somme des activités. 

 
11.2.2. 1. Programme 
Le code du programme est donné par la classification par pro- 
gramme de la chaîne d’imputation budgétaire disponible dans les 
tables principales. Il comprend cinq caractères et rappelle le code du 
type d’Unité de Spécialisation du Budget (USB) et de l’USB. 

 
11.2.2.2. Action 
Le segment « Action >> est codifié sur huit caractères. Les cinq 
premiers caractères rappellent le programme et les trois derniers 
représentent un numéro d’ordre qui permet de distinguer les diffé- 
rentes actions contenues dans un programme. 

 
 

11.2.2.3. Activité 
L’activité représente le niveau le plus fin de la chaine d’imputation. 
Elle est la déclinaison de l’action à un niveau opérationnel pour l’exé- 
cution du budget des Unités Opérationnelles. 

 
Le segment « Activité » est codifié sur onze caractères. Les deux pre- 

 

194 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 

miers caractères précisent l’envergure de l’activité à travers le code 
région. Les quatre caractères suivants donnent le code CFAP. Les 
cinq derniers caractères représentent un numéro d’ordre indiquant 
le rang de l’activité. 
Le code région de l’activité n’est pas automatiquement lié au service 
qui la porte ; il est saisi indépendamment du code région de l’unité 
administrative qui la met en œuvre. 
Une activité est dite d’envergure nationale lorsque son périmètre ou 
son impact porte sur tout le territoire national. 
Toute activité d’envergure nationale portera le code région « 90 ». 
Le contenu des codes région est décrit dans l’annexe 6 à la présente 
instruction. 

 
11.2.3. Cadre de gestion de la performance 
Le cadre de gestion de la performance présente le volet résultat de 
la mise en œuvre du programme. Il est composé d’objectifs, d’indi- 
cateurs et de cibles. 

 
11.2.3.1. Objectif 
L’objectif se définit comme un résultat qui vise une finalité d’intérêt 
général déterminé par le Responsable de Programme. Il est codifié 
sur quatorze caractères. Les onze premiers caractères rappellent le 
code de l’UGP de type UO et les trois derniers représentent un nu- 

méro d’ordre permettant de distinguer les différents objectifs aux- 
quels l’UGP contribue à atteindre. 

 
11.2.3.2. Indicateur 
L’indicateur mesure la performance d’un programme selon l’effica- 
cité, l’efficience et la qualité du service rendu à l’usager. Il est codifié 
sur dix-sept caractères. Les quatorze premiers caractères rappellent 
le code de l’objectif et les trois derniers représentent un numéro 
d’ordre permettant de distinguer les différents indicateurs 
qui mesurent l’objectif. 

 
11.2.3.3. Cible 
La cible est le résultat projeté pour chaque indicateur. La cible est à 
terme, intermédiaire ou de référence. Elle est codifiée sur vingt et 
un caractères. Les dix-sept premiers caractères rappellent l’indica- 
teur et les quatre derniers représentent l’année de terme de la cible. 
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CLASSIFICATION 

 
FONCTIONNELLE 

(CFAP2001) SERVICE GESTIONNAIRE DE 

CREDITS 

 
 
 
 
 
 
TYPE 

use 

 
 
 
 
 
 
N• 

D’ORDRE 

X4 X5 X6X7X8 X9 X10 X11X12 X13X14 X 15 X16X17 X18X19 X20X21 X22 X23 X24 X25 X26 X27 
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QUATRIEME PARTIE : RECAPITULATIF 
L’articulation de tous les segments permet de ressortir les tables suivantes : • Table de base de la Nomenclature bud 

gétaire de l’État 
 

 

 

  
GROUPE DE SER- 
VICES 

 
 

SERVICE 

PRINCIPAL 

 
 

 
 

SOUS-PREFECTURE 

SOUS-RUBRIQUE 
 
 

CLASSE RUBRIQUE 
 
 
 

LIGNE 
 

PARAGRAPHE 

DEPARTEMENT GROUPE 
 

   
 
 
 
 

• Tables auxiliaires de la Nomenclature budgétaire de l’État Chaine programmatique 

 
 

ARTICLE 
 

 

 
CHAINE PROGRAMMA TIQUE 

ACTION 
 

ACTIVITE 

PROGRAMME  
 
 
N• 

 
 
d’ordre 

 
 
 
CODE 

 
 
REGION 

CFAP  
 
 

N° d’ordre 

 
TYPE 

 
 

USB 

 
 
 

 
USB 

 
CLASSE 

GROUPE   

DIVISION 1 

X4 X5 X6 X7 X8 Z1 Z2 Z3 Z4 Z5 
X22X23 

X24 
X25 Z6 Z7 Z8 Z9 Z10 
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CLASSIFICA- 
TION 

PROGRAMME 

CHAPITRE 

LOCALISATION 

GEOGRAPHIQUE 

 
 
 
 

CLASSIFICATION ECONOMIQUE 

use 

 
 

TYPE 
DE 

SER- 
VICE 

 
 
 

REGION 

 
 
 

DIVISION 

 
 

CLASSE 

COMPTABLE 

X28 X29 X30 X31 

 
NATURE 

 

 
DE SEC- 

TION 

SEC-  
TION  

  

X1 X2X3 
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Chaine managériale et cadre de gestion de la performance 
 

CADRE DE GESTION DE LA PERFORMANCE 

CIBLE 

INDICATEUR  

OBJECTIF  

CHAINE  MANAGER/ALE (UGP)  

UO 
 BOP 

1 

 

PROG 

X4 X5 X6 X7 X8 1 Y1Y2Y3 Y4Y5Y6 Y7Y8Y9 Y10Y11Y12 Y13Y14Y15Y16 

 
 

Abidjan, le. 2 0 DEC 2018 
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ANNEXE 1 : TABLE DE NATURE DE SECTION 

NATURE DE SECTION CODE 

Institutions Constitutionnelles 1 

Ministères d’État 2 

Ministères 3 

Ministères délégués 4 

Secrétariat d’État 5 

Haut-Commissariat 6 

: 

. 

: 

. 

Autre entité 9 
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ANNEXE 2 : TABLE DE SECTION 
LIBELLE CODE 

Assemblée Nationale 01 
Sénat 02 
Présidence de la République 03 
Vice-Présidence de la République 04 
Conseil Economique et Social 05 
Conseil  Constitutionnel 06 
Grande Chancellerie 07 
Primature 08 
Médiateur de la République 09 
Commission Electorale Indépendante 10 
Chambre Nationale des Rois et Chefs Traditionnels 11 
Conseil d’État 12 
Cour Suprême 13 
Cours de cassation 14 
Cour des Comptes 15 
Parquet Général 16 

............ 17 
·········· 18 
··········· 19 
........... 20 

Affaires Etrangères 21 
Economie et Finances 22 
Intérieur et Administration du Territoire 23 
Sécurité 24 
Justice 25 
Défense 26 
Budget 27 
Plan et Développement 28 
Agriculture 29 
Infrastructures Économiques 30 
Éducation Nationale 31 
Recherche Scientifique 32 
Enseignement Supérieur 33 
Enseignement Technique 34 
Santé et Hygiène Publique 35 
Communication 36 
Fonction Publique 37 
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Pétrole et Energie 38 
Intégration Africaine 39 
Transports 40 
Assainissement 41 
Modernisation de l’Administration 42 

 

LIBELLE CODE 
Environnement 43 
Sports et Loisirs 44 
Eaux et Forêts 45 
Culture et Francophonie 46 
Commerce 47 
Mines 48 
Industrie 49 
Tourisme 50 
Ressources Animales et Halieutiques 51 
Famille, Femme et Enfant 52 
Relations avec les Institutions 53 
Sécurité 54 
Lutte contre le SIDA 55 
Economie Numérique 56 
Jeunesse 57 
Construction et Urbanisme 58 
Logement 59 
Artisanat 60 
Entrepreneuriat 61 
Emploi 62 
Cultes 63 
Victimes de la Guerre, Déplacés et Exilés 64 
Petites et Moyennes Entreprises 65 
Salubrité 66 
Poste 67 
Formation Professionnelle 68 
Solidarité 69 
Reconstruction et Réinsertion 70 
Réconciliation  Nationale 71 
Droits de l’Homme 72 
Affaires Présidentielles 73 

Bonne Gouvernance 74 
Protection Civile 75 
Portefeuille de l’État 76 
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Hydraulique 77 
Ville 78 
Service Civique 79 
Dialogue Politique 80 
....  

 

ANNEXE 3 : TABLE DE TYPE D’UNITE DE SPECIALISATION DU  BUDGET 
 
 

 TYPE D’USB 

DOTATIONS 1 PROGRAMMES 2 
 11  Dettes intérieures 21  Programmes Support 

cc  
 
12 Dettes extérieures 

 
 
22  Programmes opérationnels 

Vl 

::, 
c 
LLI  

13  Institutions Constitutionnelles 

 

23 Comptes spéciaux du trésor a: 
0 

~  
14 Réserves ciblées 

 
24 Budgets annexes 

LLI 

~ 

u  
15 Marges de gestion 

 

 
 

ANNEXE 4: TABLE TYPE DE SERVICES ET SERVICE PRINCIPAL 
 
 

 TYPE DE SERVICES 
SERVICES 
CENTRAUX 

1 

 
SERVICES DECONCENTRES 

 
z 

SERVICES AUTONONES OU 
DECENTRALISES 

3 
  

1 

 
Cabinet: 

 
11 

Préfecture de région : 

21 

Autorité Administrative 

Indépendante: 

31 
 
2 

Direction Gé- 
nérale : 

12 

Préfecture de département: 
 
22 

Établissements Publics 
Nationaux: 

32 
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SERVICE 
PRINCI- 
PAL 

 
3 

Direction cen- 
trale : 
13 

Sous-préfecture : 

23 
Collectivité  décentralisée 

33 

4 
 Direction  Régionale: 

24 
Société d’État: 
34 

 
5 

 

Direction départementale : 

25 

Société à participation 
financière publique majoritaire: 
35 

 
 
 
6 

 
Service technique 

déconcentré de l’État (district, 
antenne régionale ou 
départementale): 
26 

 
 
Société à participation 
financière publique minoritaire : 
36 

 
7 

  
Service à l’étranger: 
27 

Société à participation 
financière publique avec 
minorité de blocage: 
37 

8 
   

9 
   

 
 

ANNEXE 5 : TABLE DE GROUPES DE SERVICES 
1· SERVICES CENTRAUX 

 
 TYPE DE SERVICE : SERVICES CENTRAUX 1 

CABINET: 11 DIRECTION GÉNÉRALE : 12 DIRECTION CENTRALE : 13 
 01 Bureau principal: 1101 Bureau principal: 1201 Bureau principal: 1301 

02 Secrétariat Général : 1102 Secrétariat Général: 1202 Secrétariat Général: 1302 

03 Inspection Générale : 1103 Inspection Générale: 1203 Inspection Générale : 1303 

04 Conseils : 1104 Conseils: 1204 Conseils: 1304 

05 Commissions, Comités: 1105 Commissions, Comités : 1205 Commissions, Comités: 1305 

 
06 

Cellule de passation de Marchés Publics : 

1106 

Cellule de passation de Marchés Publics : 

1206 

Cellule de passation de Marchés Publics : 

1306 

07 Cellule d’appui technique : 1107 Cellule d’appui technique: 1207 Cellule d’appui technique : 1307 

08 Service technique spécialisé: 1108 Service technique spécialisé: 1208 Service technique spécialisé: 1308 

 
09 

Services Ressources humaines et 

moyens généraux: 1109 

Services Ressources humaines et moyens 

généraux : 1209 

Services Ressources humaines et moyens 

généraux : 1309 

10 Services Financiers ou Intendance : 1110 Services Financiers ou Intendance: 1210 Services Financiers ou Intendance : 1310 
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GROUPES 
DE 
SERVICE 

11 Service Courrier : 1111 Service Courrier : 1211 Service Courrier: 1311 

12 Service documentation et archives : 1112 Service documentation et archives : 1212 Service documentation et archives: 1312 

 
13 

Service Communication et relations 

publiques : 1113 

Service Communication et relations 

publiques : 1213 

Service Communication et relations 

publiques : 1313 

 
14 

Service études, planification et 

statistiques : 1114 

Service études, planification et statistiques 

: 1214 

Service études, planification et statistiques 

: 1314 

15 Service de la Réglementation : 1115 Service de la Réglementation: 1215 Service de la Réglementation : 1315 

 
16 

Service de la Coopération Internationale : 

1116 

Service de la Coopération Internationale : 

1216 

Service de la Coopération Internationale: 

1316 

17 Service Affaires Juridiques et Contentieux 

: 1117 

Service Affaires Juridiques et Contentieux : 

1217 

Service Affaires Juridiques et Contentieux : 

1317 

18 Service Qualité et Normalisation : 1118 Service Qualité et Normalisation : 1218 Service Qualité et Normalisation : 1318 

19 Service informatique et TIC: 1119 Service informatique et TIC: 1219 Service informatique et TIC: 1319 

20 Services sociaux et médicaux : 1120 Services sociaux et médicaux: 1220 Services sociaux et médicaux : 1320 

21 Services Bourses et stages : 1121 Services Bourses et Stages : 1221 Services Bourses et Stages : 1321 

22 Service Conférences et Voyages : 1122 Service Conférences et Voyages : 1222 Service Conférences et Voyages : 1322 

 
23 

Secrétariat auprès des organisations 

nationales : 1123 

Secrétariat auprès des organisations 

nationales : 1223 

Secrétariat auprès des organisations 

nationales: 1323 

 
24 

Secrétariat auprès des organisations 

internationales : 1124 

Secrétariat auprès des organisations 

internationales : 1224 

Secrétariat auprès des organisations 

internationales : 1324 

25 Résidence du Ministre: 1125   

26 Service du Contrôle: 1126 Service du Contrôle : 1226 Service du Contrôle : 1326 

 
27 

Service technique chargé de la formation 

: 1127 

Service technique chargé de la formation : 

1227 

Service technique chargé de la formation : 

1327 

...    

30 Bureau économique à l’extérieur: 1130 
  

31 Service Attaché de défense : 1131   

32 Service culturel à l’extérieur: 1132   

33 Service du tourisme à l’extérieur: 1133   

34 Service du commerce à l’extérieur: 1134   

...    

39 Autres services à l’extérieur: 1139   

40 Unités de gestion des projets : 1140 Unités de gestion des projets : 1240 Unités de gestion des projets : 1340 

...    

99 Autres structures rattachées : 1199 Autres structures rattachées : 1299 Autres structures rattachées: 1399 
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2· SERVICES DECONCENTRES 
 TYPE DE SERVICE : SERVICES DECONCENTRES 2 

 
PREFECTURE DE 

REGION: 21 

 
PREFECTURE DE 

DEPARTEMENT:  22 

 
SOUS-PREFECTURE  : 

23 

 
DIRECTION REGIONALE : 

24 

DIRECTION 

DEPARTEMENTALE: 

25 

SERVICE TECHNIQUE 

DECONCENTRE DE L'ETAT 

(district, antenne régionale ou 

départementale) : 26 

 
SERVICE A 

L'ETRANGER : 27 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GROUPES 

DE 
SERVICE 

01 Bureau principal: 2101 Bureau principal: 2201 Bureau principal: 2301 Bureau principal: 2401 Bureau principal: 2501 Bureau principal: 2601 Bureau principal: 2701 

02 
Secrétariat Général : 
2102 

Secrétariat Général : 
2202 

    Secrétariat Général : 
2702 

03        

04 Conseils : 2104 Conseils : 2204 Conseils : 2304 Conseils : 2404 Conseils: 2504 Conseils : 2604 Conseils : 2704 

05 
Commissions, Comités : 
2105 

Commissions,  Comités 
: 2205 

Commissions,  Comités 
: 2305 

Commissions, Comités : 
2405 

Commissions, Comités : 
2505 Commissions, Comités : 2605 

Commissions, Comités : 
2705 

06 Cellule de passation de 
Marchés Publics: 2106 

Cellule de passation de 
Marchés Publics: 2206 

Cellule de passation de 
Marchés Publics : 2306 

Cellule de passation de 
Marchés Publics: 2406 

Cellule de passation de 
Marchés Publics: 2506 

Cellule de passation de Marchés 
Publics : 2606 

Cellule de passation de 
Marchés Publics : 2706 

07 
Cellule d'appui 
technique: 2107 

Cellule d'appui 
technique : 2207 

Cellule d'appui 
technique : 2307 

Cellule d'appui technique : 
2407 

Cellule d'appui technique 
: 2507 Cellule d'appui technique: 2607 

Cellule d'appui technique 
: 2707 

08 
Service technique 
spécialisé: 2108 

Service technique 
spécialisé : 2208 

Service technique 
spécialisé: 2308 

Service technique spécialisé 
: 2408 

Service technique 
spécialisé : 2508 Service technique spécialisé : 2608 

Service technique 
spécialisé : 2708 

 
09 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux: 2109 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 2209 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 2309 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 2409 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 2509 

Services Ressources humaines et 
moyens généraux : 2609 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 2709 

10 
Services Financiers ou 
Intendance: 2110 

Services Financiers ou 
Intendance: 2210 

Services Financiers ou 
Intendance: 2310 

Services Financiers ou 
Intendance: 2410 

Services Financiers ou 
Intendance : 2510 

Services Financiers ou Intendance : 
2610 

Services Financiers ou 
Intendance: 2710 

11 Service Courrier : 2111 Service Courrier : 2211 Service Courrier : 2311 Service Courrier: 2411 Service Courrier: 2511 Service Courrier : 2611 Service Courrier : 2711 

12 
Service  documentation 
et archives : 2112 

Service  documentation 
et archives: 2212 

Service  documentation 
et archives : 2312 

Service documentation et 
archives : 2412 

Service  documentation 
et archives : 2512 

Service documentation et archives : 
2612 

Service documentation et 
archives: 2712 

 
13 

Service Communication 
et relations publiques: 
2113 

Service Communication 
et relations publiques : 
2213 

Service Communication 
et relations publiques : 
2313 

Service Communication et 

relations publiques : 2413 

Service Communication 
et relations publiques : 
2513 

Service Communication et relations 

publiques: 2613 

Service Communication 
et relations publiques : 
2713 

 
14 

Service études, 
planification et 
statistiques : 2114 

Service études, 
planification et 
statistiques: 2214 

Service études, 
planification et 
statistiques : 2314 

Service études, planification 

et statistiques : 2414 

Service études, 
planification el 
statistiques : 2514 

Service études, planification et 

statistiques : 2614 

Service études, 
planification et 
statistiques : 2714 

15 
Service de la 
Réglementation : 2115 

Service de la 
Réglementation : 2215 

Service de la 
Réglementation : 2315 

Service de la 
Réglementation:  2415 

Service de la 
Réglementation  2515 Service de la Réglementation : 2615 

Service de la 
Réglementation:  2715 

 
16 

Service de la 
Coopération 
Internationale:  2116 

Service de la 
Coopération 
Internationale : 2216 

Service de la 
Coopération 
Internationale : 2316 

Service de la Coopération 

Internationale:  2416 

Service de la 
Coopération 
Internationale:  2516 

Service de la Coopération 

Internationale:  2616 

Service de la Coopération 

Internationale : 2716 
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 TYPE DE SERVICE : SERVICES DECONCENTRES 2 
 
PREFECTURE DE 

REGION: 21 

 
PREFECTURE DE 

DEPARTEMENT: 22 

 
SOUS-PREFECTURE  : 
23 

 
DIRECTION REGIONALE : 

24 

DIRECTION 

DEPARTEMENTALE  : 

25 

SERVICE TECHNIQUE 

DECONCENTRE DE L'ETAT 

(district, antenne régionale ou 

départementale): 26 

 
SERVICE A 

L'ETRANGER : 27 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GROUPES 

DE 
SERVICE 

 
17 

Service Affaires 
Juridiques et 
Contentieux : 2117 

Service Affaires 
Juridiques et 
Contentieux: 2217 

Service Affaires 
Juridiques et 
Contentieux : 2317 

Service Affaires Juridiques 

et Contentieux: 2417 

Service Affaires 
Juridiques et 
Contentieux: 2517 

Service Affaires Juridiques et 

Contentieux : 2617 

Service Affaires 
Juridiques et Contentieux 
: 2717 

18 
Service Qualité et 
Normalisation : 2118 

Service Qualité et 
Normalisation: 2218 

Service Qualité et 
Normalisation : 2318 

Service Qualité et 
Normalisation: 2418 

Service Qualité et 
Normalisation: 2518 

Service Qualité et Normalisation : 
2618 

Service Qualité et 
Normalisation: 2718 

19 
Service informatique et 
TIC :2119 

Service informatique et 
TIC: 2219 

Service informatique et 
TIC: 2319 

Service informatique et TIC : 
2419 

Service informatique et 
TIC: 2519 

Service informatique et TIC: 2619 
Service informatique et 
TIC: 2719 

20 
Services sociaux et 
médicaux: 2120 

Services sociaux et 
médicaux : 2220 

Services sociaux et 
médicaux : 2320 

Services sociaux et 
médicaux : 2420 

Services sociaux et 
médicaux : 2520 

Services sociaux et médicaux : 2620 
Services sociaux et 
médicaux : 2720 

21 
Services Bourses et 
Stages: 2121 

Services Bourses et 
Stages : 2221 

Services Bourses et 
Stages: 2321 

Services Bourses et Stages ; 
2421 

Services Bourses et 
Stages : 2521 

Services Bourses et Stages: 2621 
Services Bourses et 
Stages : 2721 

22 Service Conférences et 
Voyages : 2122 

Service Conférences et 
Voyages : 2222 

Service Conférences et 
Voyages : 2322 

Service Conférences et 
Voyages : 2422 

Service Conférences et 
Voyages : 2522 

Service Conférences et Voyages : 
2622 

Service Conférences et 
Voyages : 2722 

 
23 

Secrétariat auprès des 
organisations nationales 
: 2123 

Secrétariat auprès des 
organisations 
nationales : 2223 

Secrétariat auprès des 
organisations 
nationales : 2323 

Secrétariat auprès des 
organisations nationales : 
2423 

Secrétariat auprès des 
organisations nationales 
: 2523 

Secrétariat auprès des organisations 

nationales : 2623 

Secrétariat auprès des 
organisations nationales : 
2723 

 
24 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales: 2124 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales : 2224 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales : 2324 

Secrétariat auprès des 
organisations internationales 
:2424 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales : 2524 

Secrétariat auprès des organisations 

internationales : 2624 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales : 2724 

25        

26 
Service du Contrôle: 
2126 

Service du Contrôle : 
2226 

Service du Contrôle : 
2326 

Service du Contrôle: 2426 
Service du Contrôle : 
2526 

Service du Contrôle : 2626 
Service du Contrôle : 
2726 

...        

40 
Unités de gestion des 
projets: 2140 

Unités de gestion des 
projets: 2240 

Unités de gestion des 
projets : 2340 

Unités de gestion des 
projets: 2440 

Unités de gestion des 
projets : 2540 Unités de gestion des projets : 2640 

Unités de gestion des 
projets : 27 40 

...        

99 
Autres structures 
rattachées : 2199 

Autres structures 
rattachées : 2299 

Autres structures 
rattachées : 2399 

Autres structures rattachées 
: 2499 

Autres structures 
rattachées : 2599 

Autres structures rattachées : 2699 
Autres structures 
rattachées : 2799 

D
 

I N
S

T
R

U
C

T
IO

N
 001/SE PM

BPE /D
G

B
F/D

R
BM

G
P

/  D
U

 20 D
E

C
 2018 PO

R
T

A
N

T
 

M
O

D
A

L
IT

E
S D

E
 C

O
D

IFIC
A

T
IO

N
 D

E
S IM

P
U

T
A

T
IO

N
S B

U
D

G
E

T
A

IR
E

S
 

D
IRECTIO

N
 D

U CO
N

TRÔ
LE FIN

AN
CIER 

205 



206 

 
 
 
 
 
 

3. SERVICES  AUTONOMES OU DECENTRALISES 
 TYPE DE SERVICE : SERVICES AUTONOMES OU DECENTRALISES 3 

AUTORITE 

ADMINISTRATIVE 

INDEPENDANTE : 31 

ETABLISSEMENT 

PUBLIC NATIONAL: 

32 

 
COLLECTIVITE 

DECENTRALISE : 33 

 
SOCIETE D'ETAT: 34 

SOCIETE A 

PARTICIPATION 

FINANCIERE PUBLIQUE 

MAJORITAIRE : 35 

SOCIETE A 

PARTICIPATION 

FINANCIERE PUBLIQUE 

MINORITAIRE: 36 

SOCIETE A PARTICIPATION 

FINANCIERE PUBLIQUE 

AVEC MINORITE DE 

BLOCAGE: 37 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
GROUPES 
DE 
SERVICE 

01 Bureau principal: 3101 Bureau principal: 3201 Bureau principal: 3301 Bureau principal: 3401 Bureau principal: 3501 Bureau principal: 3601 Bureau principal: 3701 

02 Secrétariat Général: 3102 
Secrétariat Général : 
3202 

Secrétariat Général : 
3302 

Secrétariat Général : 
3402 Secrétariat Général: 3502 Secrétariat Général : 3602 Secrétariat Général : 3702 

03 Inspection Générale: 3103 
Inspection Générale : 
3203 

Inspection Générale : 
3303 

Inspection Générale : 
3403 Inspection Générale : 3503 Inspection Générale : 3603 Inspection Générale : 3703 

04 Conseils: 3104 Conseils : 3204 Conseils : 3304 Conseils : 3404 Conseils : 3504 Conseils : 3604 Conseils : 3704 

05 
Commissions, Comités : 
3105 

Commissions, Comités 
:3205 

Commissions, Comités 
: 3305 

Commissions, Comités : 
3405 

Commissions, Comités : 
3505 

Commissions, Comités : 
3605 Commissions, Comités : 3705 

06 
Cellule de passation de 
Marchés Publics: 3106 

Cellule de passation de 
Marchés Publics: 3206 

Cellule de passation de 
Marchés Publics : 3306 

Cellule de passation de 
Marchés Publics : 3406 

Cellule de passation de 
Marchés Publics : 3506 

Cellule de passation de 
Marchés Publics : 3606 

Cellule de passation de 
Marchés Publics: 3706 

07 
Cellule d'appui technique : 
3107 

Cellule d'appui 
technique : 3207 

Cellule d'appui 
technique : 3307 

Cellule d'appui technique 
: 3407 

Cellule d'appui technique: 
3507 

Cellule d'appui technique : 
3607 

Cellule d'appui technique : 
3707 

08 
Service technique 
spécialisé: 3108 

Service technique 
spécialisé : 3208 

Service technique 
spécialisé : 3308 

Service technique 
spécialisé : 3408 

Service technique 
spécialisé : 3508 

Service technique 
spécialisé : 3608 

Service technique spécialisé : 
3708 

 
09 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 3109 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 3209 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 3309 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 3409 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 3509 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 3609 

Services Ressources 
humaines et moyens 
généraux : 3709 

10 
Services Financiers ou 
Intendance: 3110 

Services Financiers ou 
Intendance: 3210 

Services Financiers ou 
Intendance : 3310 

Services Financiers ou 
Intendance: 3410 

Services Financiers ou 
Intendance : 3510 

Services Financiers ou 
Intendance: 3610 

Services Financiers ou 
Intendance: 3710 

11 Service Courrier : 3111 Service Courrier : 3211 Service Courrier: 3311 Service Courrier : 3411 Service Courrier : 3511 Service Courrier: 3611 Service Courrier: 3711 

12 
Service documentation et 
archives: 3112 

Service documentation 
et archives: 3212 

Service documentation 
et archives : 3312 

Service documentation et 
archives: 3412 

Service documentation et 
archives: 3512 

Service documentation et 
archives : 3612 

Service documentation et 
archives : 3712 

 
 
13 

 
Service Communication et 
relations publiques: 3113 

Service 
Communication et 
relations publiques : 
3213 

Service 
Communication et 
relations publiques : 
3313 

Service Communication 

et relations publiques : 
3413 

 
Service Communication et 
relations publiques: 3513 

 
Service Communication et 
relations publiques: 3613 

 
Service Communication et 
relations publiques : 3713 

 
14 

Service études, planification 

et statistiques: 3114 

Service études, 
planification et 
statistiques : 3214 

Service études, 
planification et 
statistiques : 3314 

Service études, 
planification et 
statistiques : 3414 

Service études, 
planification et statistiques : 
3514 

Service études, 
planification et statistiques : 
3614 

Service études, planification 

et statistiques : 3714 

15 
Service de la 
Réglementation: 3115 

Service de la 
Réglementation : 3215 

Service de fa 
Réglementation : 3315 

Service de la 
Réglementation: 3415 

Service de la 
Réglementation: 3515 

Service de la 
Réglementation: 3615 

Services de la Réglementation 
: 3715 

 
 
 
 

 
9 
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 TYPE DE SERVICE : SERVICES AUTONOMES OU  DECENTRALISES 3 
 
 
 
AUTORITE 
 
 
ADMINISTRATIVE 

INDEPENDANTE : 31 

 
 
 
ETABLISSEMENT 
 
 
 
PUBLIC NATIONAL : 
 
32 

 
 
 
 
 
 
 
COLLECTIVITE 

DECENTRALISE : 33 

 
 
 
 
 
 
 
SOCIETE D'ETAT: 34 

 
 
 
SOCIETE A 
 
 
 
PARTICIPATION 

FINANCIERE PUBLIQUE 

MAJORITAIRE: 35 

 
 
 
SOCIETE A 
 
 
 
PARTICIPATION 

FINANCIERE PUBLIQUE 

MINORITAIRE: 36 

 
 
 
SOCIETE  A PARTICIPATION 
 
 
 
FINANCIERE PUBLIQUE 

AVEC MINORITE DE 

BLOCAGE: 37 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
GROUPES 

DE 
SERVICE 

 
16 

Service de la Coopération 

Internationale: 3116 

Service de la 
Coopération 
Internationale: 3216 

Service de la 
Coopération 
Internationale: 3316 

Service de la 
Coopération 
Internationale : 3416 

Service de la Coopération 

Internationale: 3516 

Service de la Coopération 

Internationale: 3616 

Service de la Coopération 

Internationale: 3716 
 
17 

Service Affaires Juridiques 

et Contentieux: 3117 

Service Affaires 
Juridiques et 
Contentieux: 3217 

Service Affaires 
Juridiques et 
Contentieux: 3317 

Service Affaires 
Juridiques et Contentieux 
: 3417 

Service Affaires Juridiques 

et Contentieux: 3517 

Service Affaires Juridiques 

et Contentieux: 3617 

Service Affaires Juridiques et 

Contentieux : 3717 

18 
Service Qualité et 
Normalisation: 3118 

Service Qualité et 
Normalisation: 3218 

Service Qualité et 
Normalisation : 3318 

Service Qualité et 
Normalisation : 3418 

Service Qualité et 
Normalisation: 3518 

Service Qualité et 
Normalisation : 3618 

Service Qualité et 
Normalisation : 3718 

 
19 

Service informatique et 
TIC 
: 3119 

Service informatique el 

TIC: 3219 

Service informatique et 

TIC: 3319 

Service informatique et 

TIC: 3419 

Service informatique et TIC 

: 3519 

Service informatique et TIC 

: 3619 

Service informatique et TIC : 

3719 

20 
Services sociaux et 
médicaux : 3120 

Services sociaux et 
médicaux : 3220 

Services sociaux et 
médicaux : 3320 

Services sociaux et 
médicaux : 3420 

Services sociaux et 
médicaux : 3520 

Services sociaux et 
médicaux : 3620 

Services sociaux et médicaux 
: 3720 

 
21 

Services Bourses et 
Stages 
: 3121 

Services Bourses et 

Stages : 3221 

Services Bourses et 

Stages : 3321 

Services Bourses et 

Stages: 3421 

Services Bourses et Stages 

: 3521 

Services Bourses et Stages 

: 3621 

Services Bourses et Stages : 

3721 
22 Service Conférences et 

Voyages : 3122 
Service Conférences et 
Voyages : 3222 

Service Conférences et 
Voyages : 3322 

Service Conférences et 
Voyages : 3422 

Service Conférences et 
Voyages : 3522 

Service Conférences et 
Voyages : 3622 

Service Conférences et 
Voyages : 3722 

 
23 

Secrétariat auprès des 
organisations nationales: 
3123 

Secrétariat auprès des 
organisations 
nationales : 3223 

Secrétariat auprès des 
organisations 
nationales : 3323 

Secrétariat auprès des 
organisations nationales : 
3423 

Secrétariat auprès des 
organisations nationales : 
3523 

Secrétariat auprès des 
organisations nationales : 
3623 

Secrétariat auprès des 
organisations nationales : 
3723 

 
24 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales: 3124 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales : 3224 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales : 3324 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales : 3424 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales : 3524 

Secrétariat auprès des 
organisations 
internationales : 3624 

Secrétariat auprès des 
organisations Internationales: 
3724 

25        

26 Service du Contrôle : 3126 
Service du Contrôle : 
3226 

Service du Contrôle : 
3326 

Service du Contrôle : 
3426 

Service du Contrôle : 3526 Service du Contrôle : 3626 Service du Contrôle : 3726 

40 Unités de gestion des 
projets : 3140 

Unités de gestion des 
projets : 3240 

Unités de gestion des 
projets : 3340 

Unités de gestion des 
projets : 3440 

Unités de gestion des 
projets : 3540 

Unités de gestion des 
projets : 3640 

Unités de gestion des projets 
 : 3740 
...        

99 
Autres structures 
rattachées: 3199 

Autres structures 
rattachées : 3299 

Autres structures 
rattachées : 3399 

Autres structures 
rattachées : 3499 

Autres structures 
rattachées : 3599 

Autres structures 
rattachées: 3699 

Autres structures rattachées : 
3799 
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207 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

208 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 209 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

210 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 211 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

212 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 213 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

214 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 215 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

216 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 217 

D 



INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

218 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 219 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

220 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 221 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

222 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 223 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

224 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 225 

D 



INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

226 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 227 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

228 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 229 

D 



INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

230 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 231 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

232 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 233 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

234 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 235 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

236 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 237 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

238 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 239 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

240 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 241 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

242 DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 

D 



 INSTRUCTION 001/SEPMBPE/DGBF/DRBMGP/ DU 20 DEC 2018 
PORTANT MODALITES DE CODIFICATION DES IMPUTATIONS 
BUDGETAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE FINANCIER 243 

D 


